
'e~~~~~~~ 198 DÉÇSDSCMUE ~

voyait une hausse de 2c. le litre d'essence et de carbu-
ion en vigueur à compter du 3 septembre 1985. Cette
passer à 4,5c. le litre le 1-janvier 1987. Le budget de
ussi étendu l'application de la taxe d'accise au coin-
diesel et au carburant d'avion autre que l'essence. En
nce, une taxe d'accise de 2c. le litre a été imposée
remière fois sur le combustible diesel et sur le carbu-

7ion autre que l'essence à compter du 3 septembre
:tte taxe doit aussi passer à 3c. le litre le 1 janvier

-a l'incide:
de la fisci
e du budý

Travaux de la Chambre

élevé. C'est ce que disent les conservateurs. C'est le message
que contient le projet de loi C-14. Le ministre des Finances l'a
confirmé il y a peu de temps à la Chambre dans son exposé sur
la réforme fiscale.

Il a seulement omis de préciser si la prétendue réforme fis-
cale conservatrice aurait pour effet d'augmenter le fardeau
fiscal total des particuliers. Il a raté l'occasion de promettre
aux particuliers que la réforme n'aurait pas pour effet d'aug-
menter leur fardeau fiscal total. Rien ne l'empêche de le faire
cependant, comme les conservateurs s'y sont engagés.

Sauf erreur, j'ai lu dans les journaux de la fin de semaine
dernière que le ministre d'État aux Finances (M. Hockin) a

> admis à London que la réforme fiscale ferait probablement
augmenter les revenus mais que le blocage du fardeau fiscal

i total des particuliers à son niveau actuel n'était qu'un objectif
et que les conservateurs se préparaient déjà à asséner une autre
augmentation de taxes aux particuliers. Les deux derniers
budgets conservateurs leur ont déjà imposé une augmentation

iegement au iaraeau nisca
revenus. Les conservateurs
:n étrange façon.
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